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Arrêté N° 90-2026-01-20-0000 2
relatif aux tarifs des transports par taxis dans le département du Territoire de Belfort

LE PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu l'article L.112-1 du Code de la consommation;

Vu l'article L.410-2 du Code de commerce;

Vu le code des transports et notamment les articles L.3121-1 et suivants;

le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001, modifié, relatif au contrôle desVu

mesure;

instruments de

àVu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets,
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements;

Vu le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi;

Vu le décret du 6 novembre 2024 nommant Monsieur Alain CHARRIER, préfet du Territoire

de Belfort;

Vu le décret du 24 juillet 2025 nommant Monsieur Maxime GUTZWILLER, sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet du Territoire de Belfort,

Vu l'arrêté ministériel n° 83-50/A du 3 octobre 1983, modifié, relatif à la publicité des prix de

tous les services;

Vu l'arrêté ministériel du 3 décembre 1987, modifié, relatif à l'information du consommateur

sur les prix;

Vu l'arrêté ministériel du 18 juillet 2001, modifié, relatif aux taximètres en service;

Vu l'arrêté ministériel du 13 février 2009, modifié, relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux

de tarifs pour taxis;

Vu l'arrêté ministériel du 6 novembre 2015, modifié, relatif à l'information du consommateur

sur les tarifs des courses de taxi;

Vu l'arrêté ministériel du 22 janvier 2024 relatif aux tarifs des courses de taxi;

Vu l'arrêté ministériel du 24 décembre 2025 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2026;

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2025-08-11-00003 du 11 août 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Maxime GUTZWILLER, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du
Territoire de Belfort,

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2025-02-26-00001 du 26 février 2025 relatif aux tarifs des

transports par taxis dans le département du Territoire de Belfort;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Territoire de
Belfort,
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du

ARRÊTÉ

Article 1er: A compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs
département du Territoire de Belfort, les tarifs maximums des transports par taxi

disposant d'une autorisation de stationnement dans le département du Territoire de Belfort

sont fixés comme suit :

• valeur de la chute: 0,10 €

• valeur maximum de prise en charge: 2,50 €

⚫ tarif minimum, majorations et suppléments inclus, susceptible d'être perçu pour
course: 8.00 €

• Valeur de l'heure d'attente ou de marche lente: 28,80 €

une

• tarifs kilométriques:

Position

du compteur

Prix au kilomètre
Définition des tarifs

TTC

Tarif A
Course de jour avec retour
en charge à la station

1,13 €

Tarif B

Course de nuit avec retour

en charge à la station ou

course effectuée le

dimanche et les jours fériés
avec retour en charge à la

station

1,48 €

Tarif C
Course de jour avec retour à

vide à la station
2,26 €

Tarif D

Course de nuit avec retour à

vide à la station ou course

effectuée le dimanche et les

jours fériés avec retour à

vide à la station

2,96 €

Si l'itinéraire en charge coïncide pour partie avec l'itinéraire de retour à la station,

application des tarifs A ou B pour l'itinéraire commun, puis application des tarifs C ou D pour

le reste du parcours.

Les tarifs de nuit sont applicables de 19 heures à 7 heures.

Pour une course dont une partie a été effectuée pendant les heures de jour, et l'autre partie

pendant les heures de nuit, il est fait application du tarif de jour pour la fraction de trajet
effectué pendant les heures de jour, et au tarif de nuit pour l'autre fraction du trajet.

Article 2: La pratique du tarif neige-verglas est autorisée lorsque sont réunies les deux
conditions suivantes:

• routes effectivement enneigées ou verglacées, et
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• utilisation d'équipements spéciaux (chaînes) ou de pneumatiques antidérapants dits
<<< pneus hiver ».

Une information relative au tarif neige-verglas par voie d'affichette apposé dans les véhicules
doit indiquer à la clientèle, de manière visible et lisible quel que soit l'emplacement où elle se

trouve, les conditions d'application et le tarif pratiqué.

Ce tarif ne doit pas excéder le tarif d'une course de nuit, correspondant au type de
concerné.

Article 3: Suppléments

course

• Un supplément de 4,00 € pour la prise en charge de passagers supplémentaires est
applicable pour chaque passager, majeur ou mineur, à partir du cinquième.
• Un supplément de 2,00 €  pour la prise en charge de bagage est applicable pour chacun
des bagages suivants:

1° Ceux qui ne peuvent être transportés dans le coffre ou dans l'habitacle du
véhicule et nécessitent l'utilisation d'un équipement extérieur;

2º Les valises, ou bagages de taille équivalente, au-delà de trois valises, ou bagages

de taille équivalente, par passager.

Article 4: Le prix de la course ne pourra donner lieu à la perception d'une somme supérieure
au prix enregistré au compteur, exception faite:

⚫ du tarif neige-verglas visé à l'article 2, le cas échéant,

• des suppléments prévus à l'article 3, le cas échéant,
• des frais engendrés par une attente en zone de stationnement payant,

⚫ des frais engendrés par l'utilisation d'une voie de circulation à péage dès lors que le

client en a expressément donné son accord; ces droits de péage seront facturés en sus,

pour le parcours en charge uniquement; il ne pourra en aucun cas être réclamé au
client le remboursement des frais de péage engagés par le professionnel lors des trajets
effectués à vide.

Le tarif << heure d'attente » ne s'applique pas au temps nécessaire au chargement et au
déchargement des clients et de leurs bagages.

Le conducteur du taxi devra placer le taximètre en position de fonctionnement dès le début

de la course, ceci indépendamment du fait que le paiement en soit assuré par un tiers, en
appliquant les tarifs réglementaires et signaler au client tout changement de tarif intervenant

pendant la course.

Article 5: Les tarifs fixés par le présent arrêté, ainsi que les conditions dans lesquelles la
délivrance d'une note est obligatoire ou facultative doivent être rappelées à la clientèle par

un affichage visible et lisible en permanence dans le véhicule, quel que soit l'endroit où se
trouve la clientèle. Cet affichage doit, en outre, préciser clairement que le consommateur

peut demander que la note mentionne son nom ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée
de la course.

Article 6: La lettre << L > de couleur verte est apposée sur le cadran du taximètre

adaptation aux tarifs pour l'année 2025.

après
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